
 

 

 

Formulaire de création de compte CRM de gestion des assurances FRMF 

 

 

 Nom utilisateur :  

 

 Prénom :  

 
 Date de naissance :  

 
 Numéro CNIE :  

 
 Tél utilisateur :   

 

 Club :  

 

 Numéro d’affiliation Club :   

 

 Fonction :  

 

 Adresse mail du club :  

 

 

 

 

Cachet club et signature de la personne habilitée à représenter :  

SAS ou Association 

 

 

 

 

 

Déclaration de confidentialité et de bonne utilisation 



 

 

 

Je soussigné(e) M/MME………………………………………………………………………………………………………… 

déclare ce qui suit quant à mon accès personnel au Système de gestion des assurances FRMF : 

1. Je reconnais que toutes les informations traitées sur le système de gestion des assurances 
FRMF sont strictement confidentielles. 

2. Je reconnais que les informations saisies dans le système de gestion des assurances FRMF  
sont fournies de manière sincère et fidèle, sous la responsabilité de l'utilisateur, et seront utilisées 
exclusivement dans le cadre de la gestion du sinistre conformément aux règles de confidentialité en 
vigueur. 

3. Je m’engage à maintenir en tout temps confidentielles toutes les informations dont j’ai eu 
connaissance grâce à mon accès sur le système de gestion des assurances FRMF et à ne les divulguer 
à aucun tiers ou personne non autorisée pas plus qu’à les utiliser à des fins personnelles ou au profit 
d’un tiers. 

4. Je m’engage à apporter le plus grand soin à l’utilisation du système de gestion des assurances 
FRMF afin d’éviter que tout tiers ou personne non autorisée ne vienne à prendre connaissance des 
informations confidentielles contenues dans le système. Je m’engage donc notamment à ne pas 
transmettre, communiquer ni mettre à disposition d’une quelque manière que ce soit mon mot de 
passe/code d’accès du système de gestion des assurances FRMF à qui que ce soit. Je m’engage à 
prendre le plus grand soin pour faire en sorte que mon mot de passe/code d’accès reste confidentiel. 

5. Je reconnais que les termes de cette déclaration et les obligations qui en découlent 
continuent de m’être opposables même une fois que mon accès aura pris fin, que je n’exercerai plus 
la fonction de responsable et/ou que je ne serai plus un utilisateur du système de gestion des 
assurances FRMF. 

6. Il est impératif de procéder à la clôture des dossiers en suspens dès la reprise des activités, 
afin de garantir une gestion efficace et conforme aux procédures établies, par la transmission d’un 
certificat de guérison ou feuille de match prouvant la reprise d’une activité sportive. 

 

Lieu et date : ……………………………………. 

 

 

Cachet club et signature de l’utilisateur 


